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MOT DU MAIRE 
 

Le 26 avril dernier avait lieu, au centre socioculturel Anne-Hébert, un brunch à 
l’intention de nos bénévoles, clôturant ainsi la semaine de l’action bénévole 
décrétée sous le thème « Une passion pour l’action ». 
 
Plus de 150 bénévoles invités assistaient à l’événement.  Des hommages furent 
également  rendus par M. André Arthur, député fédéral, Mme Marie Larue, 
attachée politique et représentante du député provincial M. Michel Matte, et par 
M. le curé Michel Poitras. 
 
Je réitère donc toute ma reconnaissance à l’endroit de chacun des bénévoles 
engagés dans notre communauté qui en font un milieu de vie organisé. 
 
Aux récipiendaires des certificats honorifiques, toutes mes félicitations. 
 
Pour plus de détails, voir la page 5 du présent Catherinois. 

Trois jeunes hockeyeurs signent le livre d’or 

Le 14 avril dernier, le conseil municipal rendait un hommage bien mérité, dès l’ouverture de l’assemblée, à trois 
jeunes hockeyeurs de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier qui se sont distingués en remportant le 50

e
 tournoi 

international Pee-Wee de Québec dans la classe internationale C, en février dernier. 
 
C’est en présence de parents et amis que Kim Gauthier, défenseur, William Lepage-Fournier, défenseur, et Cédric 
Paquet, centre, de l’équipe Les Diablos de Donnacona/Pont-Rouge, ont reçu un certificat mérite de la Ville de Sainte
-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, témoignant de leur participation qui a conduit leur équipe à la victoire. 
 
Les trois hockeyeurs furent invités à signer, pour la circonstance, le livre d’or de la Ville. 
 
L’équipe municipale les félicite et les encourage à performer avec autant d’ardeur lors de la prochaine saison. 
 
Pour plus de détails, voir la page 25 du présent Catherinois. 

Hommage aux bénévoles 

M. Jacques Marcotte, maire 

 

C’est le 14 avril, lors de la séance du conseil, que la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier a procédé à 
l’engagement de M. Pierre Beaumont à titre de directeur du Service de protection contre les incendies. 
 
La cérémonie s’est déroulée en présence de plusieurs membres de sa famille, dont son père Philippe qui a su 
transmettre sa passion à son fils et son petit-fils Kaven. 
 
M. Philippe Beaumont fut membre du Service de protection contre les incendies pendant plusieurs années, duquel il 
s’est retiré à titre de directeur adjoint. 
 
Participaient également à la cérémonie, sa mère, Mme Huguette Paré, son épouse, Mme Line Bédard, sa fille Cindy 
et son fils Kaven, également pompier à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, ainsi que plusieurs autres invités. 
 
Toute l’équipe municipale souhaite un franc succès à M. Pierre Beaumont dans ses nouvelles fonctions. 
 
Pour plus de détails, voir la page 7 du présent Catherinois. 

Engagement du 6
e
 directeur du Service de protection contre les incendies 

suite à la page suivante 
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MOT DU MAIRE 
 

La Mutuelle des municipalités du Québec 

Le 16 avril dernier se tenait, à Drummondville, la 7
e
 assemblée générale de la MMQ. 

 
C’est en 2003 que la Mutuelle des municipalités du Québec voyait le jour, en vertu du Code municipal du Québec et 
de la Loi sur les cités et villes; permettant ainsi aux municipalités de solutionner enfin les problèmes d’assurances 
auxquels elles étaient confrontés depuis longtemps.  La Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier fut l’une des 
10 villes fondatrices. 
 
Lors de l’assemblée générale, le président de la MMQ et maire d’Eastman, M. Gérard Marinovich, traçait un bilan 
très positif de notre mutuelle qui compte aujourd’hui 801 membres sociétaires répartis à travers le Québec.  Bref, 
pour 2008, c’est 26 millions de primes souscrites, dont 5,6 millions en bénéfices avant les ristournes de 3 millions de 
dollars qui furent versées aux membres sociétaires composés des municipalités, MRC et régies intermunicipales.  
C’est donc de l’argent redistribué dans l’économie régionale des membres participants. 
 
L’un des objectifs premiers était le maintien d’une tarification stable, et nous y sommes parvenus depuis la mise en 
oeuvre de la MMQ.  A titre d’administrateur, je suis très fier des résultats, puisque ce sont les contribuables qui en 
bénéficient. 
 
A ce jour, je représente toujours Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier de façon assidue sur le conseil 
d’administration de notre mutuelle, ainsi que sur plusieurs autres comités. 

Le transport collectif 

Un besoin maintes fois exprimé par notre population et celle des municipalités limitrophes devrait être comblé d’ici la 
mi-août. 
 
Comme le transport collectif est d’intérêt régional, il sera supervisé et coordonné par notre MRC, au même titre que 
le transport adapté. 
 
Il s’agit d’un service de navette reliant principalement Fossambault-sur-le-Lac, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier et Shannon, avec comme destination le centre-ville de Québec. 
 
Bien évidemment, il s’agit d’un circuit qui semble correspondre le mieux aux besoins de la clientèle. 
 
Comme ce projet fait encore l’objet de négociations, les détails concernant les modalités de fonctionnement vous 
seront communiqués dès qu’ils seront connus. 
 
Ce projet est inspiré d’une formule existante à Stoneham depuis trois ans, et ce, à des coûts très abordables pour 
l’usager, soit 3 $ pour chaque utilisation ou par le biais d’un laissez-passer mensuel qui est encore plus abordable. 
 
À Stoneham, ce service est devenu fort populaire et il fonctionne très bien. 
 
Donc, un autre service qui verra le jour prochainement grâce à la concertation d’acteurs locaux et régionaux et qui 
contribuera, une fois de plus, à la qualité de vie de nos résidants. 

Réfection des routes 367 (route de Fossambault) et 369 (route de la Jacques-Cartier) 

Dans la prochaine parution du journal Le Catherinois, je vous ferai connaître l’état de ces deux dossiers qui sont 
conduits par le ministère des Transports. 

suite à la page suivante 
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MOT DU MAIRE 
 

Travaux de pavage 2009 

Lundi le 27 avril dernier, le conseil a octroyé un contrat d’une valeur de 685 000 $ à Inter-Cité Construction Ltée 
pour la réalisation de travaux de pavage sur plusieurs rues.  En fait, une partie des travaux avaient été planifiés pour 
l’automne dernier (règlement 1049-2008) et avaient été reportés en raison de la hausse inacceptable des coûts de 
l’asphalte. L’autre partie des travaux avaient été planifiés pour le printemps 2009 (règlement 1074-2009). 
 
A présent que les coûts du béton bitumineux sont revenus à la normale, nous pouvons procéder à la réalisation de 
ces travaux très importants.  Le fait d’attendre au printemps nous aura fait économiser plus de 80 000 $.  
Globalement, l’ensemble des travaux pourra se réaliser pour près de 150 000 $ de moins que nos estimations dans 
nos deux règlements d’emprunt. 
 
Les travaux seront exécutés d’ici la fin juin sur les rues et routes suivantes : 
 
 Rue du Grand-Pré :  

Du numéro civique 23 au numéro 34   

Du numéro civique 6 au numéro 12 
 
 Route Saint-Denys-Garneau 

Du numéro civique 66 au numéro 173  

 
 Rue des Artisans 

Du numéro civique 36 jusqu’à la rue du Beau-Site côté ouest 
 

 Rue Laurier 

Du numéro civique 49 au numéro 61 

Du numéro civique 88 au numéro 92 
 

 Route Montcalm 

Du numéro civique 156 au numéro 196 
 
Pour la rue des Artisans, le conseil a reçu de la ministre des Transports, Mme Julie Boulet, une subvention de 
50 000 $, laquelle nous aidera à réaliser une partie des travaux convenus avec les citoyens de cette rue. 
 
Sauf la rue des Artisans, toutes ces rues et routes précitées étaient autrefois à la charge du gouvernement du 
Québec.  Leur entretien a été transféré à notre ville à l’époque de la réforme Ryan.  Ceci ne représente qu’une 
partie, avec le coût des services policiers, du délestage des gouvernements supérieurs aux municipalités. 
 
Demeurent maintenant à la charge du gouvernement du Québec, été comme hiver, les routes 367 (Fossambault 
jusqu’à Gingras, Duchesnay, Grande-Ligne), et 369 (Jacques-Cartier), ainsi que la route Gingras.  Les plaintes des 
citoyens sur ce réseau routier supérieur sont acheminées et traitées par le ministère des Transports. 
 
Bref, nous espérons que les citoyens touchés par les travaux sur nos routes municipales sauront apprécier ces 
améliorations. 
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